
Ligue AURA Natation 

Section Water-Polo 

 

    CR Réunion Commission WP du 18 novembre 2024 

     19h30 – 21h30 

   

Présents : Peggy Marchand, Aurély Blanchard, Claire Rigoux, Alice Naylor, Paul Raginel, Jean-

François Forjan, Xavier Fraile, Luc Vial, Pascal Bouchez, Bettina Briand   

Ordre du jour : 

- Les engagements financiers demandés aux clubs dans le championnat AURA 

féminin 

- Le nombre d’arbitres mobilisés par journée de tournoi et le coût 

- Les financements disponibles pour développer le sport féminin pour aider les clubs 

- Le calendrier : les dates de la 2ème phase pour le championnat jeune et celui des 

regroupements des différentes sélections garçons et filles 

- Le point sur les différentes sélections 

- Organisation de la formation initiale A et B et la formation continue des arbitres 

- La procédure pour les sponsors (personne référente à la ligue, CERFA….) 

- La procédure pour les frais d’engagement pour la CFL et Habawaba filles du 3 au 5 

janvier 

- Equipements pour les entraineurs de la ligue, pour les équipes (aide de la ligue, à 

Christophe directement, versement à qui ?) 

- Un point sur la communication 

Début de séance où Pascal reprend l’organigramme de la commission tel qu’il a été présenté 

à JL Manaudou.  

Président : Pascal Bouchez 

Secrétaire : Bettina Briand 

Gestion extranat : Paul Raginel 

Stages et sélections, gestion des équipements : Xavier Fraile 

Championnats jeunes féminins : Peggy Marchand 

Championnats jeunes masculins : Luc Vial 

Championnat régionales filles : Alice Naylor et Claire Rigoux 

Championnats N3 et règlement ligue : Pascal Bouchez 

Formation des officiels A et b : Aurély Blanchard 

L’organigramme sera effectif dès son acceptation par le comité directeur qui se réunit le 23 

novembre. Il est demandé à chaque membre de la commission de faire parvenir, à Bettina, une 

photo s’il le souhaite, pour que le trombinoscope soit complété sur le site de la ligue. 

Les règlements financiers  

Les frais d’engagement apparaissent dans le règlement financier que Pascal va nous faire 

parvenir et qui sera mis en ligne sur le site de la ligue.  



- Pour les équipes N3, le montant est de 2000€ par équipe 

- Pour les équipes N3 hors ligue (Chenove et Carouges) : 2800€ 

- Pour les équipes féminines : 200€ 

- Pour les équipes féminines hors ligue : 250€ 

- Pour toutes les catégories d’équipes jeunes : 200€ 

Le nombre d’arbitres par tournoi et le coût  

Le coût 

Pascal explique que le budget se compose essentiellement de : 

Lignes créditrices 

• Les engagements. (Les frais d’engagement payés par les clubs) 

• Le reversement de la cote part fédérale licence liée au Waterpolo  

• Le versement des subventions pour les sélections régionales (Ligue). 

Lignes dépenses 

• Stages équipes régionales 

• Remboursements des arbitres 

• CFL garçons et filles 

Coût pour les frais d’arbitrages pour l’année 2023-2024, ont été de 16 800 €. 

Pour cette saison, ils seront en légère augmentation dû aux nombres de matches plus 

important chez les championnats jeunes. 1ère phase de brassage et 2èmephase tournoi par poule 

haute et basse dans toutes les catégories U14 et U16.  

La désignation des arbitres  

Cette année, il n’y aura pas d’arbitres désignés pour les U12. Ce seront des jeunes âgés entre 

14-16, en formation qui arbitreront lors de ces rencontres avec des arbitres réfèrent qui seront 

sur place.  

- Pour les catégories excellence U14 et U16, il y aura 2 arbitres désignés.  

- Pour les catégories honneur : 1 arbitre désigné.  

- Pour la N3A : 2 arbitres confirmé selon les disponibilités des arbitres 

- Pour la N3B : 1 arbitre confirmé plus 1 arbitres stagiaire régional 

- Pour les seniors féminines : 1 arbitre par cession (2 match/cession). 

L’estimation des frais d’arbitrage pour la saison sera en hausse dû aux nombres de match plus 

important. 

Calendrier et retour sur les premiers matchs joués 

o La N3 

le calendrier de matchs officiels a été accepté par les clubs, dès le début de la saison. Il y a eu 

un problème sur le match entre Villefranche et la Bièvre. Villefranche a annulé son 

déplacement 3 jours avant la date prévue du match. Le règlement précise qu’en cas de 



demande de changement de date sous les 10 jours avant la date officiel sera refusé par la 

commission. C’est au règlement 2024/2025, des pénalités financières et sportive sont 

appliquées. Le directeur sportif de la Bièvre a déjà beaucoup de mal à obtenir des créneaux 

sur leur piscine. Il n’était  

Villefranche a déclaré forfait, faute de joueurs  

« Est-ce qu’on déclare le match gagnant 8-0 pour l’équipe de la Bièvre et qu’en plus est 

demandée au club de Villefranche de payer une amende ? » 

A l’unanimité, la commission déclare le match gagné pour l’équipe de la Bièvre 8-0.  

Le club de Villefranche devra payer les frais de pénalités indiqués dans le règlement sportif et 

financier écrit par Pascal (1 forfait : 250€ de pénalités, 2 forfaits : 600€). Pascal tiendra les 

amendes à jour et en parlera au comité directeur.  

Est-ce que cette règle est également appliquée pour tous les championnats y compris les 

jeunes ? Le club qui ne se déplacera pas lors du brassage ne sera pas sanctionné. Les U12 

restent de l’animation donc sans sanction. 

Les sanctions sont applicables dans les championnats seniors (H et F) et pour le 2ème phase 

U16 et U14 entre la poule haute et la poule basse.  

Classement fin du 1er trimestre en N3A après 4 rencontres 

1er Rillieux 

2ème Villefranche 

3ème Ondaine 

 

Classement fin du 1er trimestre en N3B après 4 rencontres 

1er Rillieux 2 

2ème Seynod 

3ème Villefranche 2 

 

Résultats des championnats jeunes :  

 

U16 : 1er CNABR, 2ème Villefranche, 3ème Pont de Claix 

U14 : 1er CNABR,2ème PDC, 3ème Ondaine 

 

A la fin de la phase de brassage, les 4 premiers feront partie de la poule haute, les suivants 

seront en poule basse. 

En décembre, les interdépartementaux U9, U11, U12 devraient se dérouler à Annonay. 

Pascal propose aux membres de la commission d’être dans tous les groupes de discussion 

WhatsApp. Xavier, Peggy, Bettina le souhaitent. Claire et Alice ne veulent participer qu’aux 

groupes les concernant. 



Au niveau du calendrier, il y a un problème de dates pour les U14 de l’équipe de Givors. Un 

tournoi en décembre sera organisé que pour cette équipe.  

Le point sur les différentes sélections 

La sélection pour les filles U13-15-17 : chaque entraineur aura reçu un calendrier de la part de 

Clément et Arthur. C’est fait pour les U17, en cours pour les U15 et U13 garçons. Les dates de 

demandes de regroupement sont à envoyer à Xavier qui centralise tous les calendriers.  

Un regroupement pour les sélections U15 et U17 a eu lieu le 11/11. Un 2ème aura lieu le 8/12. 

Sur les U17, il reste 4-5 postes à définir. Pour les U15, c’est presque bouclé. Pour les U13, il n’y 

a pas trop de nouvelles pour le moment. Les CFL U13-15 se dérouleraient en mai. Il n’y a rien 

d’officiel pour le moment. Nous devrions en savoir plus après les élections fédérales qui se 

tiendront le 18/12. 

Le responsable des sélections, Xavier enverra tous les calendriers lorsqu’ils seront en sa 

possession.  

Le calendrier pour les U17.  

DATES LIEUX HORAIRES 

11/11/2024 GIVORS 9H 17H 

08/12/2024 MOULINS 12H30 17H 

19/01/2025 GIVORS 13H 17H 

16/02/2025 GIVORS 13H 17H 

22/03/2025 GIVORS 17H 21H 

28/04 au 02/05/2025 GIVORS 5 jours de 8H30 10H / 16H 18H 

 

Des courriers seront également envoyés aux clubs pour les premiers regroupements, afin de 

commencer à travailler avec la sélection U15 et U17. Une liste étendue pour chaque catégorie 

sera envoyée à chaque entraîneur. 

Le calendrier pour les U13 

DATES LIEUX HORAIRES 

26/01/2025 Aix les Bains 13h à 16h 

16/02/2025 Aix les bains 13h à 16h 

05/03 au 07/03/2025  Aix les Bains Horaires à déterminer 

 

Le calendrier pour les U15 filles 

DATES LIEUX HORAIRES 

15/12/2024 Aix les Bains 9H à 17h30 

19/01/2025 Aix les Bains 13h à 15h 

16/02/2025 Aix les Bains 13h à 16h 

13/04/2025 Aix les Bains 13h à 15h 

25/05/2025 Aix les Bains 13h à 15h 

03/03 au 05/03/2025 Aix les Bains Horaires à déterminer 

 

 



L’équipement pour les entraineurs et les équipes 

Chaque personne accompagnant pour les CFL aura un équipement. Un tee-shirt et un short 

seront offerts par la ligue aux joueurs. Les entraîneurs auront aussi accès à un équipement. 

Pour les maillots de bain, la participation des parents ou des clubs sera demandée en fonction 

de leur politique sportive. Les demandes seront examinées en commission, et la demande 

envoyée par Bettina en tant que membre de la commission WP. 

Organisation de la formation et la formation continue des arbitres 

La réunion avec tous les arbitres de la région est programmée pour le mercredi 27/11 à 19h30. 

C’est l’occasion pour Aurély de tous les connaître. Dans le cadre de cette réunion, un message 

a été envoyé pour savoir quelles questions ils aimeraient aborder. Il y en a déjà sur des points 

de règlement. Deux heures de réunion sont prévues pour cette première phase. 

Il y aura cette année deux formations d’officiels A. La 1ère en janvier qui pourrait avoir lieu le 

week-end du 11 et 12 janvier et la second en mai (à programmer). Ces temps de formations 

auront lieu dans les locaux de la ligue. La formation initiale et la formation continue aura lieu 

sur la même journée. Elle serait décomposée de la manière suivante : 

• Deux heures du samedi matin seront dédiées à la théorie et à l'application des 

nouvelles règles. 

• Nous consacrerons deux heures l'après-midi aux supports vidéo et à un examen QCM, 

suivi d'une correction en commun. 

Le règlement prévoit, 2 fois 4 heures de formation pour les officiels A.  

La commission fera preuve d'une plus grande fermeté envers les clubs qui ne soumettent pas 

de candidats pour ces périodes de formation. Cette saison, les clubs qui ne disposent pas 

d'arbitres et d'arbitres en formation seront sanctionnés en vertu du règlement. 

Lorsque les dates seront arrêtées, Pascal enverra un mail à tous les présidents de club  

Les référents pour les officiels B sont : 

- Aurély Blanchard pour l’Isère 

- Pascal Bouchez pour la Savoie et Haute-Savoie 

- Xavier Mazurier pour la Drome et Ardèche  

- Pascal Planchon pour le Rhône, La Loire, La Haute-Loire et l’Ain.  

La communication  

Une visio a eu lieu avec Joël, webmaster pour la ligue. Une arborescence est déjà commune 

aux autres activités aquatiques. Pascal va envoyer à Joël les onglets qu’il souhaite voir rajouter 

pour abonder la partie dédiée au WP. Il y aura : 

- Les règlements : sportifs, financiers et base de données (world aquatique et 

européenne. La charte écrite à la suite des débordements qui ont pu avoir lieu la saison 

dernière sera rajoutée selon la proposition faite par Peggy. 



- Toutes les CFL :  sélections U13-U15 et U17 pour les garçons et les U15 pour les filles, 

le nombre de clubs présentant des équipes et leur catégorie, les dates des 

interdépartementales 

- Les officiels : dates des formations, document support de formation, les disponibilités, 

des tutos faits par Julien Bourgez, Aurély Blanchard et Pascal ; par exemple, comment 

siffler les fautes, appréhender la décision de arbitres... 

- La gestion des matchs : tous les calendriers des matchs qui se dérouleront car ils seront 

ainsi déclarés, le lien de Paul, la procédure de changement de dates de calendrier  

- Les comptes-rendus des réunions de commissions 

L'objectif de cette communication est de fournir un maximum d'informations et de rendre 

visible toute l'activité régionale du Water-Polo. Pascal assumera la fonction de rapporteur pour 

la commission WP au sein de tous les comités directeurs de la ligue. 

Le site pourrait être illustré par d'autres articles accompagnés de photos. Les coachs auront la 

possibilité de les envoyer à Bettina et Pascal pour qu'ils les mettent en ligne. Pascal est le garant 

de la diffusion des informations par la commission. Joël va transmettre les codes et les tutoriels 

pour que la commission puisse être autonome dans la diffusion de ses informations. 

Il est décidé que la commission se réunisse au moins une fois/mois. 

La prochaine réunion est prévue le mercredi 18/12 à 19H30. 


